
 

A
rticle 1 : 

C
e rallye est placé sous le contrôle scientifique de l'IR

EM
 des A

ntilles 
Et  
sous la haute autorité de M

onsieur le R
ecteur de l’A

cadém
ie de M

artinique et de 
M

onsieur le R
ecteur le l’A

cadém
ie  de G

uadeloupe 

A
rticle 2 : 

C
e rallye est organisé par l'IR

EM
 des A

ntilles en convention avec les associations 
PR

O
M

O
 M

A
TH

S M
artinique, PR

O
M

A
TH

S G
uadeloupe. 

C
e collectif form

e le com
ité d'organisation. 

A
rticle 3 : 

Public visé : 
Le concours est ouvert aux élèves de C

M
1, C

M
2, 4 e, 3 e, 2

e, et 1
e  de tous les 

établissem
ents scolaires publics et privés des deux A

cadém
ies. 

A
rticle 4 : 

Participation : 
La participation des élèves se fait par équipe de trois sur la base du volontariat. 
Les frais d'inscription s'élèvent à 1,5 ¼ par élève (soit 4,5 ¼ par équipe). 
Les équipes des établissem

ents m
em

bres des associations Prom
aths G

uadeloupe 
et Prom

o M
aths M

artinique, seront dispensées des frais d'inscription. 
A

rticle 5 : 
C

atégories : 
Les équipes sont réparties en trois catégories : 

� C
atégorie 1 (école prim

aire) : C
M

1 ± C
M

2 

� C
atégorie 2 (collège) : 4

e ± 3
e 

� C
atégorie 3 (lycée) : 2

e ± 1
e 

� C
atégorie 4 (Lycée professionnel) : 2

e ± 1
e 

A
rticle 6 : 

Épreuves élim
inatoires : 

U
ne prem

ière épreuve élim
inatoire sélectionnera, dans leurs établissem

ents, les 
équipes candidates. U

ne équipe au m
oins sera sélectionnée par établissem

ent. Le 
nom

bre d'équipes qualifiées sera fonction des résultats et du nom
bre d'équipes  

inscrites dans l'établissem
ent. 

A
rticle 7 : 

Finales académ
iques : 

La finale académ
ique aura lieu, pour chaque catégorie, pour chaque bassin, dans 

un établissem
ent à désigner. 

A
rticle 8 : 

Finales inter académ
iques : 

A
ucune finale inter académ

ique ne sera organisée en 2022. 

A
rticle 9 : 

C
alendrier des épreuves : 

Élim
inatoires dans les établissem

ents : Sem
aine du 24 janvier au 28 janvier 2022 

Finales académ
iques :  ●

C
atégorie 1: m

ercredi 30 m
ars 2022 

● C
atégorie 2 : m

ercredi 16 m
ars 2022 

ƔC
atégorie 3 et 4 : m

ercredi 23 m
ars 2022 

 
Cependant, tenant com

pte des difficultés conjoncturelles, et plus spécifiquem
ent de la 

situation sanitaire, des m
odalités particulières pourront être décidées quant à 

l¶organisaWion des finales. 
 

 
A

rticle 10 
C

érém
onie de récom

pense : 
A

près délibération du jury, les équipes lauréates se verront attribuer leur prix lors 
d¶une cérém

onie de récom
pense qui aura lieu en m

ai 2022 dans un lieu qui leur 
sera précisé ultérieurem

ent. 
 Cependant, tenant com

pte des difficultés conjoncturelles, et plus spécifiquem
ent de 

la situation sanitaire, des m
odalités particulières pourront être décidées quant à 

l¶organisaWion de la cprpm
onie de rpcom

pense. 
 

A
rticle 11 : 

A
rbitrage et m

ise en place des jurys : 
Toutes les épreuves sont placées sous le contrôle d'un haut com

ité d'arbitrage 
inter académ

ique. 
C

e com
ité d'arbitrage est com

posé : 

� du D
irecteur de l'IR

EM
, Président, 

� des IPR
 de m

athém
atiques, 

� des deux R
esponsables de section. 

Il m
et en place les jurys des différentes épreuves. 

A
rticle 12 : 

Jurys académ
iques : 

Les épreuves académ
iques (élim

inatoires et finales académ
iques) sont, dans 

chaque départem
ent, placées sous le contrôle d'un jury m

is en place par le haut 
com

ité d'arbitrage inter académ
ique. 

Le Président de ce jury académ
ique est le R

esponsable de Section. 
Les épreuves élim

inatoires sont corrigées dans les établissem
ents scolaires par les 

enseignants de ces établissem
ents. 

. 
A

rticle 13 : 
Les établissem

ents et les équipes participantes s'engagent à respecter strictem
ent 

les 
dispositions m

ises en place. 

A
rticle 14 : 

Tout litige sera tranché souverainem
ent par le jury concerné qui en référera, si 

besoin est, au haut com
ité d'arbitrage inter académ

ique. 
 

 
 

Règlem
ent du 31

èm
e Rallye M

athém
atiques 

des Antilles 
Année scolaire 2021/2022 


